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 Sujet complexe que celui du bénévolat. Notre société fonctionne en partie grâce à 
de multiples actions de bénévolat, et notre pays compte environ 22 millions de bénévoles.  
 
 Néanmoins, dans le même temps, il est très difficile de préciser ce que sont 
réellement des actions bénévoles et de mesurer leur impact sur la société. 
 
 Ainsi, nous pensons souvent que bénévolat rime avec association ; or il y a des 
bénévoles dans bien d’autres secteurs comme celui du monde du travail, des mutuelles, 
des organisations syndicales et patronales… Et les temps de crise comme celui du Covid 
ou encore de la guerre nous rappellent que les actions de solidarité dépendent pour 
beaucoup du bénévolat, où qu’il s’exerce. Il y a bien une activité économique, sociale, 
solidaire et environnementale qui existe parce qu’il y a des bénévoles. 
 
 Faut-il s’en réjouir ou s’en inquiéter ? Le bénévolat n'exonère-t-il pas l’Etat ou 
d’autres acteurs à assurer certaines missions, par exemple dans les domaines culturelles, 
éducatifs ou encore dans celui de la santé ? Quels sont et quels doivent être les liens entre 
des secteurs bénévoles et le monde du travail ? Comment construire des formations et 
sous la responsabilité de qui ? Peut-on transférer des connaissances, des compétences du 
bénévolat au monde du travail ? 
 
 Enfin, toutes les actions bénévoles contribuent-elles au bon fonctionnement de 
notre démocratie et qui en est alors le garant ? 
 
 Pendant des mois la commission ECC s’est employée à préciser et à examiner les 
questions que posent le bénévolat. Elle y répond, souvent, avec cet avis dans lequel sont 
formulées des préconisations qui peuvent aider les acteurs publics à mieux comprendre et 
définir les actions de bénévolat pour mieux les encourager et les soutenir. Un parti pris de 
la commission a été celui de défendre l’idée que notre démocratie fonctionne aussi grâce 
à des personnes engagées gratuitement et qui réussissent parce que cet engagement est 
un espace de liberté et d’émancipation, un investissement individuel sans contrainte qui 
permet de faire de la relation aux autres une richesse même dans la difficulté. 


